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CONCLUSIONS DE L'AVOCAT GÉNÉRAL 

L'avocat général M. Giuseppe Tesauro a présenté ses conclusions le 28 février 
1989*. Il a conclu comme suit: 

— s'agissant de la taxe d'État, la réponse est contenue de manière explicite dans 
l'arrêt Bergandi; 

— s'agissant de la taxe communale, il appartient au juge national de déterminer si 
elle présente les mêmes caractéristiques que la taxe d'État, en prenant évidem
ment en considération le fait que, selon l'arrêt Bergandi, la qualité de l'organe 
qui perçoit la taxe, État ou commune, est sans importance, ce qui compte étant 
la structure de la taxe. 

* Langue originale: l'italien. 
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